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 n° 279 651 du 27 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. de VIRON 

Rue des Coteaux 41 

1210 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité philippine, 

tendant à l’annulation de « La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre 

de quitter le territoire prise le 1.04.2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après ; la 

Loi. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 24 mai 2022 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

4 octobre 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. De COOMAN loco Me I. de VIRON, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me A. PAUL loco Mes S. MATRAY et C. PIRONT, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 23 avril 2007, la requérante a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger à la suite duquel un ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la 

frontière et décision de privation de liberté à cette fin a été pris. 

 

1.2. Le 17 juin 2009, la requérante a introduit une première demande de visa court séjour, 

laquelle a été rejetée le 13 août 2009. 

 

1.3. Le 2 avril 2012, la requérante a introduit une nouvelle demande de visa en vue 

d’effectuer une visite familiale, laquelle a fait l’objet d’un rejet le 30 mai 2012. 

 

1.4. La requérante est arrivée sur le territoire belge le 31 juillet 2016. 

 

1.5. Le 27 décembre 2016, la requérante a introduit une demande de carte de séjour en 

tant que descendant de Belge auprès de l’administration communale de Tubize. En date 

du 26 juin 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, notifiée à la requérante le 12 juillet 2017. Le 

recours introduit à l’encontre de cette décision devant le Conseil du contentieux des 

étrangers (ci-après ; le Conseil) a été rejeté par l’arrêt n°212.066 du 7 novembre 2018. 

 

1.6. Le 5 mars 2019, elle a introduit une nouvelle demande de carte de séjour sur la base 

de l’article 40ter de la Loi. Le 22 août 2019, la partie défenderesse a rejeté la demande. 

Par son arrêt n°267.256 du 26 janvier 2022, le Conseil a annulé la décision.  

 

1.7. Le 1er avril 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de refus de séjour 

sans ordre de quitter le territoire. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée 

comme suit :  

 

« En exécution de l'article 52, § 4, alinéa 5, de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de 

carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l’Union introduite en date du 

11.03.2019, par : 

Nom : D. G. 

Prénom(s) : J.  

 

est refusée au motif que :  

 l’intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les 

conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de 

membre de la famille d’un citoyen l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union ;  

 

Le 11/03/2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial 

en qualité de descendante à charge de G. C. […] de nationalité belge.  

 

A l'appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien 

de parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, ainsi que les 

preuves relatives aux conditions de logement suffisant, d’assurance maladie couvrant les 

risques en Belgique exigées par l’article 40ter de la Loi du 15/12/1980, sa qualité de 

membre de famille à charge n'est pas valablement établie.  
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En effet, même si elle a apporté la preuve que la personne qui lui ouvre le droit au séjour 

a les ressources pour la prendre en charge et qu'elle-même a des ressources limitées 

dans son pays de provenance/Dubaï, elle n’est pas en mesure de prouver qu’elle y 

recevait une aide lui permettant de subvenir à ses besoins de la part de la personne qui 

lui ouvre le droit au séjour en Belgique.  

En effet, les preuves d’envoi d'une aide à son bénéfice de sa mère ont été [effectués] 

alors qu’elle était elle-même aux Philippines. Les versements bancaires qui ont été 

effectués lorsqu’elle était à Dubaï ne sont pas pris en compte car ils ont été effectués par 

les sœurs de la personne qui a introduit une demande de regroupement familial.  

 

Le fait que les versements effectués par le ménage qui ouvre le droit au séjour aient été 

effectués avant 2012, cela suffit à justifier un refus de la demande de droit au séjour en 

qualité de descendante à charge en application de l’article 40 ter de la loi du 15/12/1980 

: ils sont trop anciens.  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas 

remplies, la demande est donc refusée.» 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation : 

- Des articles 20 et 21 du Traité sur le fonctionnement de l’UE 

- Des articles 7 et 45 de la charte sur les droits fondamentaux de l’UE 

- Des articles 2 C et 7 de la directive 2004/38 du Parlement européen et du Conseil du 29 

avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de 

circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres, 

- des articles 40 bis § 2 3°, 40ter et 62 §2 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

- de l’article 8 de la CEDH 

- du principe général de bonne administration, et plus particulièrement des devoirs de 

prudence et de minutie, erreur manifeste dans l’appréciation des faits, violation de 

l’obligation pour l’autorité administrative de prendre en considération l’ensemble des 

éléments pertinents de la cause. » 

 

2.2.1. Dans une première branche, elle relève que la partie défenderesse soutient que les 

envois d’argent réalisés par la sœur du requérant ne peuvent être pris en considération, 

car ils ne sont pas personnels au regroupant. Elle rappelle que la demande d’autorisation 

de séjour précise bien que sa sœur, sa mère et son beau-père forment un seul et même 

ménage depuis 2011. Elle soutient avoir démontré que la requérante était dans une 

situation de dépendance vis-à-vis de sa famille, et ce, déjà lorsqu’elle était aux Philippines 

ou à Dubaï.  

 

2.2.2. Elle mentionne, dans un premier point que « Bien que la situation soit purement 

interne, la requérante estime que les normes européennes relatives au principe de libre 

circulation et au regroupement familial s’appliquent de part le [vœu] du législateur belge. 

L’article 40 ter de la loi du 15/12/1980, renvoie purement et simplement à l’article 40 bis §2 

1° à 3° à propos des descendants à charge d’un belge ou d’un membre de l’Union. La 

notion « être à charge » du citoyen de l’UE définie par l’article 40 bis § 2 3° de loi du 

15.12.1980, transpose l’article 2.3. c de la directive 2004/38. Le législateur ayant voulu 

appliquer les mêmes règles aux belges et aux citoyens de l’Union, la jurisprudence de l’UE 

doit guider votre conseil sur l’interprétation de ses normes sous peine de créer des 

discriminations entre les catégories de personnes placées par le législateur belge, dans 
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des situations identiques. Votre conseil a fait application de ce mécanisme dans l’arrêt CCE 

arrêt 225 405 du 30 août 2019 et dans l’arrêt CCE du 19.08.2021 n°259.439 notamment) ». 

 

2.2.3. Dans un deuxième point, elle précise que « Sur base de l’article 7 de la directive 

2004/38 UE, la jurisprudence de la Cour a considéré que cette disposition n’excluait pas, 

pour évaluer les ressources du regroupant, les revenus en provenance de tiers. Dans un 

arrêt de CJUE 302/18 du 3.10.2019, la Cour rappelle que la notion de ressources visées à 

l’article 5§1 sous a de la directive 2003/109 « est une notion autonome du droit de l’Union » 

; Cette notion de ressources dont dispose le regroupant peut donc aussi provenir de tiers. 

En appliquant ces principes au cas d’espèce, la requérante estime qu’elle est à charge des 

regroupants dans son pays d’origine et de provenance. Le fait qu’elle soit à charge n’est 

pas contesté par la partie adverse qui conteste seulement que les fonds reçus n’ont pas 

été envoyés par ses ascendants, mais par des tiers, (sa sœur) composant le ménage des 

ascendants. Les envois d’argent qui ont permis de subvenir aux besoins de la requérante, 

proviennent des ressources du ménage des ascendants et doivent donc être pris en compte 

pour apprécier qu’elle est bien à leur charge conformément à la jurisprudence dégagée par 

la Cour sur la notion de ressources. Très concrètement le ménage des regroupants et de 

leur famille belge se partageant leurs ressources et leurs frais, les chèques ont été émis 

tant par les regroupants que par la sœur de la requérante faisant partie du ménage des 

regroupants. Le simple fait que l’émetteur du chèque soit la sœur ne peut pas exclure ces 

envois d’argent, comme preuve d’être à charge ».  

 

Elle estime qu’en refusant de prendre en compte des envois réalisés par la sœur de la 

requérante, la partie défenderesse a donné une interprétation trop restrictive de la notion 

« être à charge » telle qu’interprétée par la Cour de justice de l’Union européenne (ci-

après ; la CJUE) en matière de regroupement familial. Elle souligne que « la notion d’être 

à charge ne se limite pas à la seule personne qui émet le chèque envoyé à la requérante 

mais également aux autres membres du ménage qui le composent à savoir la mère de la 

requérante et son beau-père tous deux belges. Il ressort du dossier administratif, que 

l’argent était envoyé par l’un ou l’autre membre de la famille l’autre fille des regroupants, 

composant tous le ménage dont les ressources étaient partagées ».  

 

Elle demande au Conseil de faire application de la jurisprudence de la CJUE et de 

reconnaitre que la provenance des ressources ne doit pas être personnelle au regroupant.  

 

2.2.4. Dans un troisième point, elle soutient que « L’interprétation donnée par la partie 

adverse elle-même aux ascendants d’un enfant mineur citoyen UE conforte cette 

interprétation de la notion d’être à charge. L’article 40 bis § 1 5° de la loi dispose que « le 

père ou la mère d’un citoyen de l’Union Européenne mineur d’âge visé à l’article 40 §4 

alinéa 1er, 2 pour autant que ce dernier soit à sa charge et qu’il en ait effectivement la garde 

». La partie adverse reconnait que la preuve d’être à charge du citoyen mineur peut provenir 

de tiers, en l’occurrence les parents qui ont des ressources issues de leurs activités 

professionnelles. Cette pratique administrative s’appuie sur les arrêts ZHU ET CHEN du 

19.10.2004, affaire C-200/02 et l’arrêt Zambrano C 34/09 du 8/3/2011 ».  

 

Elle estime dès lors que « la notion d’être à charge du citoyen de l’UE, n’exclut pas 

nécessairement les ressources en provenance d’un tiers composant son ménage pour le 

soutien du membre de la famille vivant dans son pays d’origine ou de provenance et 

dépendant des regroupants financièrement car incapable de subvenir à ses besoins ».  

Elle conclut en la violation des dispositions et principes invoqués au moyen dans la mesure 

où la partie défenderesse a exclu d’emblée les envois d’argent réalisés par la sœur de la 
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requérante, laquelle n’est pas la regroupante et ce, alors même qu’elle fait pourtant bien 

partie du même ménage que le regroupant.  

 

Elle ajoute encore que « Si votre conseil le juge utile, il y aurait lieu d’interroger la Cour de 

Justice sur ce point ». Dans son dispositif, elle libelle la question comme suit : « Est-ce que 

la preuve qu’un descendant direct est à charge d’un citoyen de l’union telle que prévue à 

l’article 3-2 de la directive 2004/38, est rapportée par les preuves d’envois d’argents réalisés 

par le citoyen de l’union mais également par les envois d’argent des autres membres qui 

composent son ménage avec lesquels il partage ses charges et ses ressources? ». 

 

2.3. Dans une seconde branche, elle invoque la vie familiale de la requérante et la violation 

de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des 

libertés fondamentales (ci-après ; la CEDH). Elle soutient que la vie familiale est 

incontestable au vu du lien de dépendance qui les unit et estime que la partie défenderesse 

s’est abstenue de procéder à un examen complet et sérieux de tous les éléments du 

dossier. Elle s’adonne à quelques considérations générales quant à l’article 8 de la CEDH 

et soutient qu’en l’espèce, la décision constitue une ingérence disproportionnée dans le 

respect de sa vie de famille.  

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 

seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont 

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, la partie requérante ne précise pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif 

d’une violation des articles 20 et 21 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

ou les articles 7 et 45 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  

 

Partant le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.2.1. Sur le reste du moyen unique, aux termes de l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, de la Loi, 

« Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : […] 3° les 

descendants et les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, […] qui sont 

à leur charge […] ».  

 

Selon l’article 40ter, § 2, alinéa 1er, de la Loi, « Les membres de la famille suivants d'un 

Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner librement sur le territoire 

des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union européenne et au Traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux dispositions du présent chapitre : 

1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils 

accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le droit au regroupement familial; […]".  

 

La CJUE a, dans son arrêt YUNYING JIA, précisé ce qu’il faut entendre par personne « à 

charge ». Il ressort dudit arrêt que : « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 

doit être interprété en ce sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le 

membre de la famille d’un ressortissant communautaire établi dans un autre Etat membre 

au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien matériel de ce ressortissant ou de son 

conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat d’origine ou de provenance 

de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit ressortissant. L’article 

6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la nécessité 

d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement 
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de prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant 

communautaire ou de son conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence 

d’une situation de dépendance » (arrêt C-1/05, prononcé le 9 janvier 2007, § 43).  

 

3.2.2. En l’occurrence, l’acte attaqué est fondé sur le constat que « [la] qualité de membre 

de famille à charge n’est pas valablement établie » au motif que « les preuves d’envoi d'une 

aide à son bénéfice de sa mère ont été [effectués] alors qu’elle était elle-même aux 

Philippines. Les versements bancaires qui ont été effectués lorsqu’elle était à Dubaï ne sont 

pas pris en compte car ils ont été effectués par les sœurs de la personne qui a introduit une 

demande de regroupement familial. Le fait que les versements effectués par le ménage qui 

ouvre le droit au séjour aient été effectués avant 2012, cela suffit à justifier un refus de la 

demande de droit au séjour en qualité de descendante à charge en application de l’article 

40 ter de la loi du 15/12/1980 : ils sont trop anciens ».  

Force est de constater que la partie requérante ne conteste nullement la motivation 

concernant les versements effectués par sa mère ou l’ancienneté de ceux effectués par le 

regroupant en sorte que cette motivation doit être considérée comme établie. Force est 

également de constater que la partie requérante ne conteste pas davantage le fait que les 

autres envois d’argent ont été effectués par sa sœur, laquelle n’est pas la regroupante. En 

effet, celle-ci se contente d’affirmer que ces envois devaient être pris en considération par 

la partie défenderesse dans la mesure où sa sœur faisait partie du même ménage que le 

regroupant.  
 

A cet égard, le Conseil rappelle que seuls les revenus dont dispose à titre personnel le 

regroupant belge sont pris en compte dans le cadre d’une procédure initiée sur la base de 

l’article 40ter de la Loi. Ainsi, la Cour constitutionnelle a considéré dans son arrêt 

n°149/2019 du 24 octobre 2019 qu’ « L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 règle 

l’octroi d’un droit de séjour dans le cadre du regroupement familial, de sorte qu’il n’est pas 

sans justification raisonnable que ce soit la situation financière du regroupant, et non celle 

de son conjoint, qui soit déterminante. Ce n’est en effet que sur la base de la situation du 

regroupant que le conjoint concerné peut obtenir un droit de séjour, indépendamment des 

moyens financiers dont il dispose. Il doit être satisfait à la condition selon laquelle le 

regroupant doit disposer de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers pour 

qu’un droit de séjour puisse être octroyé à son conjoint sur la base du regroupement familial. 

En vertu de l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980, une autorisation de séjour doit, sauf 

dans le cas d’exceptions déterminées, être demandée auprès du poste diplomatique ou 

consulaire belge à l’étranger compétent pour l’étranger concerné. Le fait que le conjoint 

dispose dans son pays d’origine de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers 

ne garantit pas qu’il conservera ces revenus lors de son séjour en Belgique. Il ne résulte 

pas davantage de l’existence d’un lien conjugal que le regroupant pourrait aussi 

effectivement disposer des revenus de son conjoint. […] La possibilité, pour des membres 

de la famille d’un citoyen de l’Union, de se prévaloir de l’article 40bis de la loi du 15 

décembre 1980 en vue de rejoindre ce citoyen tend à permettre la réalisation de l’un des 

objectifs fondamentaux de l’Union, à savoir la libre circulation sur le territoire des États 

membres, dans des conditions objectives de liberté et de dignité (considérants 2 et 5 de la 

directive 2004/38/CE). L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 résulte en revanche de 

la volonté du législateur de mener une politique équitable en matière d’immigration et 

poursuit un objectif différent de celui que poursuit le droit de l’Union en matière de libre 

circulation. […] Par son arrêt n° 121/2013 du 26 septembre 2013, la Cour a jugé qu’en 

imposant des conditions de regroupement familial plus strictes à l’égard d’un Belge qu’à 

l’égard d’un citoyen européen non belge, le législateur a pris une mesure pertinente au 

regard de l’objectif qui consiste à maîtriser les flux migratoires créés par le regroupement 

familial, dès lors qu’il a constaté que le nombre de Belges susceptibles d’introduire une 
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demande de regroupement familial au profit des membres de leur famille a sensiblement 

augmenté, en ce que l’accès à la nationalité belge a été facilité et que la plupart des 

regroupements familiaux concernent des Belges, nés en Belgique, issus de l’immigration, 

ou devenus Belges (B.52.1 et B.52.2). […] La Cour a également jugé qu’imposer des 

conditions de revenus plus strictes au regroupant belge est une mesure pertinente pour 

assurer la pérennité du système d’aide sociale et le séjour des membres de la famille du 

regroupant dans des conditions conformes à la dignité humaine. À cet égard, la Cour a 

relevé qu’à la différence du citoyen de l’Union, dont le droit de séjour peut être retiré lorsqu’il 

devient une charge déraisonnable pour le budget de l’État, le Belge dispose du droit à l’aide 

sociale sans courir à aucun moment le risque que son droit de séjour lui soit retiré. La Cour 

a également relevé que le respect de la vie familiale peut imposer aux autorités de ne pas 

mettre un terme au droit de séjour d’un membre de la famille d’un Belge qui réside 

légalement sur le territoire belge depuis un certain nombre d’années (B.52.3). […] Par 

ailleurs, d’autres exigences s’appliquent en ce qui concerne les moyens de subsistance 

dont le regroupant doit disposer pour lui-même, selon qu’il s’agit d’un Belge ou d’un citoyen 

de l’Union. Pour qu’un citoyen de l’Union puisse obtenir un droit de séjour pour lui-même, 

il doit déjà disposer de moyens de subsistance suffisants, en vertu de l’article 7, paragraphe 

1, alinéa 1, de la directive 2004/38/CE, alors que tel n’est pas le cas pour un Belge qui 

dispose d’un droit de séjour inconditionnel sur le territoire belge, ses revenus n’entrant pas 

en considération. Ainsi, le citoyen de l’Union qui, à la différence d’un regroupant belge, ne 

peut pas devenir lui-même une charge pour l’autorité publique et dont les revenus peuvent 

garantir qu’une telle situation ne risque pas de se produire si son conjoint séjourne aussi 

avec lui dans l’État membre d’accueil doit satisfaire à des exigences financières plus 

strictes. […] Il ressort dès lors de ce qui précède que si les exigences relatives aux revenus 

dont le regroupant doit disposer, contenues dans l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980, d’une part, et dans l’article 40bis de la même loi, d’autre part, visent à éviter que les 

membres de la famille deviennent une charge pour les autorités, le risque que cette 

situation se produise peut être raisonnablement considéré comme plus important en cas de 

regroupement familial avec un Belge. Par conséquent, la différence de traitement au sujet 

de laquelle la Cour est interrogée repose sur un critère de distinction objectif et pertinent » 

(points B.10.1. à 10.6), et dit pour droit que « L’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 

« sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », tant 

dans la version antérieure que dans la version postérieure à sa modification par la loi du 4 

mai 2016 « portant des dispositions diverses en matière d’asile et de migration et modifiant 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers et la loi du 12 janvier 2007 sur l’accueil des demandeurs d’asile 

et de certaines autres catégories d’étrangers », ne viole pas les articles 10 et 11 de la 

Constitution dans l’interprétation selon laquelle les moyens de subsistance dont le 

regroupant belge n’ayant pas exercé son droit à la libre circulation doit disposer afin que 

son conjoint puisse obtenir un droit de séjour, doivent être exclusivement les moyens de 

subsistance personnels du regroupant ».  

 

Le Conseil d’Etat a ensuite jugé que « L’article 40ter, § 2, alinéa 2, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980 […], tel qu’applicable en l’espèce, dispose que les membres de la famille, 

telle la partie adverse, d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres, doivent apporter la preuve que le 

Belge dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cet article impose 

que le Belge dispose, à titre personnel, des moyens de subsistance. Disposer d’un bien 

suppose de l’avoir à sa disposition, de le posséder, de pouvoir en faire ce que l’on veut. Tel 

n’est pas le cas, dans le chef du regroupant, des revenus générés par sa partenaire. En ce 

que l’arrêt attaqué donne une autre interprétation au verbe « disposer », il se méprend sur 

la portée de l’article 40ter précité », renvoyant à cette jurisprudence de la Cour 
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constitutionnelle (C.E., arrêt n° 247.310, prononcé le 13 mars 2020 ; dans le même sens : 

C.E., arrêt n° 247.380 du 8 avril 2020). 
 

3.2.3. Le Conseil souligne que cette jurisprudence est également applicable au cas 

d’espèce, en ce que la requérante devait faire la démonstration de ce qu’elle était bien à la 

charge du regroupant. La requérante ne peut dès lors être suivie dans son argumentation 

selon laquelle il convenait de prendre en considération les envois d’argent opérés par sa 

sœur dans la mesure où il ne s’agit nullement de la regroupante ; seuls les envois effectués 

par le regroupant, soit le beau-père de la requérante pouvait être pris en considération. 

 

Le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de poser la question préjudicielle à la CJUE dans la 

mesure où le droit de l’Union européenne n’est pas applicable en l’espèce ; le regroupant 

étant un citoyen belge n’ayant pas fait usage de sa liberté de circulation, la partie requérante 

admettant , par ailleurs dans son premier point  « la situation soit purement interne ».  

 

3.3. Enfin, s’agissant de la violation invoquée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat a 

déjà jugé que « Procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre 

d’une demande de regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une 

autorisation de séjour, pour certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être 

accordé que si certaines exigences étaient satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut 

sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il ne fait pas obstacle à l’application de 

normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, moyennant le respect de 

certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et familiale de 

l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière 

disposition impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des 

intérêts en présence, à laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger 

de remplir les conditions légales prévues pour bénéficier du regroupement familial » (C.E., 

arrêt n° 231.772, prononcé le 26 juin 2015).  

 

Au vu de cette interprétation, à laquelle le Conseil se rallie, la violation de l’article 8 de la 

CEDH n’est pas établie, puisque la partie défenderesse a valablement pu considérer que 

la requérante ne remplissait pas la condition rappelée ci-dessus.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

4. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept octobre deux mille vingt-

deux, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 


